
PRÉFET DE L’ARDÈCHE

RECRUTEMENT DE LIEUTENANTS DE LOUVETERIE

Le  préfet  de  l’Ardèche  recrute  cinq  nouveaux  lieutenants  de  louveterie  qui  viendront
renforcer l’effectif actuel qui est de vingt-deux.

Pour être nommé lieutenant de louveterie, il faut :
- être de nationalité française et jouir de ses droits civiques,
- résider dans le département de l’Ardèche ou dans un canton limitrophe,

- être titulaire d’un permis de chasser depuis au moins 5 ans,
- être titulaire du permis de conduire,

- ne pas avoir  fait  l’objet  de condamnation pénale en matière de chasse,  de pêche ou de
protection de la nature,
- ne pas exercer directement ou indirectement des activités commerciales liées à la chasse,

- être physiquement apte sur la foi d’un certificat médical,
- avoir de bonnes connaissances cynégétiques et réglementaires,

-  s’engager  à  entretenir  à  ses  frais  soit  un  minimum  de  4  chiens  courants  réservés
exclusivement à la chasse du sanglier ou du renard, soit au moins 2 chiens de déterrage,
- disposer de ressources suffisantes pour réaliser les missions confiées.

Les  lieutenants  de  louveterie  sont  des  agents  assermentés  en  matière  de  chasse.  Leurs
fonctions sont exercées à titre bénévole. Ils supportent personnellement l’intégralité des frais
qu’ils engagent pour l’exécution de leur mission.

Les dossiers de candidatures comprenant :
- un CV avec photo,
- une lettre de motivation,
- un formulaire de candidature à demander par courriel à : ddt-se@ardeche.gouv.fr
- une copie de la carte d’électeur,
-  un  extrait  de  casier  judiciaire  n°  3 :  demande à  faire  sur  papier  libre,  en joignant  une
photocopie de la carte d’identité et en précisant son nom, ses prénoms (souligner le prénom
usuel), sa date et lieu de naissance et son adresse. N’oubliez pas de signer votre demande qui
doit être adressée à : CASIER JUDICIAIRE NATIONAL - 44079 NANTES CEDEX 01,
- un certificat médical d’aptitude aux fonctions de lieutenant de louveterie de moins de deux
mois,
sont à adresser pour le 30 mars 2018 à : DDT de l’Ardèche, 2 place Simone VEIL BP 613
07006 PRIVAS CEDEX.

Il est recommandé de prendre contact avec le président du groupement des lieutenants de
louveterie de l’Ardèche à l’adresse électronique suivante : ddt-louveterie07@ardeche.gouv.fr

Les  renseignements,  en  particulier  les  compétences  requises,  peuvent  être  obtenus  en
envoyant  un  courriel  à :  ddt-se@ardeche.gouv.fr en  précisant  en  objet  « recrutement  de
lieutenants de louveterie ».
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Adresse internet des services de l’Etat en Ardèche : www.ardeche.gouv.fr
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